
 

Département fédéral de justice et police, Palais fédéral Ouest, 3003 Berne 

 
 
Approbation et mise en œuvre de la Convention de Ljubljana-La Haye pour la 
coopération internationale en matière d'enquête et de poursuite du crime de génocide, 
des crimes contre l'humanité, des crimes de guerre et autres crimes internationaux 
 
 
Monsieur le conseiller fédéral, 

Votre communication du 19 février 2025 nous est bien parvenue et nous vous en remercions. 

Le projet susmentionné n’appelle aucune remarque de notre part, et nous l’approuvons sans 
réserve.  

En vous remerciant de nous avoir consultés, nous vous prions de recevoir, Monsieur le 
conseiller fédéral, l’assurance de notre haute considération. 

 
 
Neuchâtel, le 14 mai 2025 
 

Au nom du Conseil d'État : 

La présidente, La chancelière, 
F. NATER S. DESPLAND 

 


